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Après un voyage dõenviron8 heures, arrivée à lõa®roportPôle Caraïbes au Raizet en Guadeloupe ou à Karukera, lõ´leaux belles eaux et à la végétation

exubérante qui fait partie des Petites Antilles . Cette île bordée dõuncôté par la mer des Antilles (à lõouest)et de lõautrepar lõoc®anAtlantique (à lõest)a la

forme dõunpapillon .
La Guadeloupe, département français dõoutre-mer, est composée

de deux îles reliées entre elles par les pont de la Gabarre et de

lõAlliancequi enjambent La Rivière Salée.

La Basse-Terre, àlõouest,est volcanique ; elle possèdeune forêt

dense et verdoyante, sur toute sa surface. Sa superficie est de

548 km2. La Grande-Terre, à lõest,est corallienne, plus sèche ;

sa végétation est moins touffue, les arbres sõ®l¯ventmoins haut

dans le ciel . Sasuperficie est de 586 km2.

Au large, vous trouverez les îles de La Désirade (22 km2), La

Petite Terre, Marie-Galante (158 km2), et lõarchipeldes Saintes

(13 km2).

Le climat de ces îles baignées par les eaux chaudes de

lõAtlantique,de la mer des Antilles, et du golfe du Mexique, est

tropical maritime , cõest-à-dire chaud et humide. Les

températures annuelles au niveau de la mer sõ®l¯venten

moyenne à 26°. Une saison sèche, appelée carême, sõ®tendde

janvier à mai. Les pluies sont peu abondantes et permettent de

visiter lõ´lesereinement. Les alizés soufflent et le climat sõav¯re

plus agréable. De juillet à novembre, lõhivernageest la saison

des pluies, de belles éclaircies alternent avec des orages, le taux

dõhumidit®atmosphérique est à son maximum, la température

sõ®l¯vede 28° à 30° . De juillet à octobre, les ouragans peuvent

aussi passer sur ces îles, accompagnés de vents et averses de

pluies violents aux effets dévastateurs.

Lõ´lepossède un beau volcan, la Soufrière, de type péléen,

surnommé « la vieille dame », qui culmine à 1467 m dõaltitude.

Lõ®conomieest basée surlõagriculture(canne à sucre, bananiers,

caféiers, cacaoyers), et le tourisme.



La Guadeloupe et les îles environnantes (La Désirade, Marie-Galante, les Saintes) ont été découvertes par Christophe Colomb en

1493.

En 1635, LõOliveet Duplessisdébarqueront à la Guadeloupe.

Dès 1640, sõorganisentles voyages triangulaires : en échange de pacotille, les navires négriers des ports atlantiques achetaient

aux roitelets de la côte guinéenne des milliers de malheureux que lõonentassait dans les cales afin dõ°trevendus dans les ports

des îles ou troqués contre des produits exotiques revendus en Europe.

En 1685, le statut des esclaves fut réglementé et défini par le Code Noir : considérés comme des propriétés mobilières insaisissables, ils

ne pouvaient, en principe, ni posséder, ni ester en justice, ni témoigner contre les blancs. Cependant, une fois instruits dans la religion

chrétienne et baptisés, ils bénéficiaient du statut familial découlant du mariage chrétien, et bénéficiaient du repos dominical, pouvaient

posséder un pécule et se livrer à des activités rémunératrices en dehors des heures de travail . Lõassistanceaux infirmes et malades étaient

obligatoire, les châtiments réglementés. Cenõestquõen1794, que la Convention abolit lõesclavagedans toutes les colonies » et la

Constitution de lõanIII érige les colonies en départements français. Cependant, lõesclavagefut rétabli en 1802 dans les colonies

pour être définitivement aboli par la loi du 4 mars 1848, suite au combat à Paris dõhommes,comme Tocqueville, Broglie,

Lamartine et Schoelcher.

La seconde moitié du XVIIème siècle fut marquée par la guerre entre les Anglais et les Français. En Guadeloupe règne les

« seigneurs particuliers » qui ont acheté les iles à la Compagnie alors en faillite . En 1674, Colbert créa la Compagnie des Indes

Occidentales et racheta ces îles à ces seigneurs. Un Pacte colonial dura jusquõauSecond Empire : les colonies ne pouvaient

commercer quõavecla Métropole, et en échange de la totalité de leur production, elles recevaient tout ce qui leur étaient

nécessaire.

En 1697, lõimportanceéconomique des îles coloniales fut lõobjetde conflits entre la France, lõAngleterreet la Hollande. Louis

XIVdira alorsquõun« bon traité de commerce vaut mieux quelõacquisitionde quelques places fortes ».

Au milieu du XVIIIème siècle, plus de 400 sucreries fonctionnaient en Guadeloupe. Le sucre était raffiné à Dunkerque, Bordeaux et

Nantes. Le commerce de Gingembre, indigo, tabac, liqueurs, bois précieux était florissant . La seconde moitié du XVIIIème fut

lõobjetdes rivalités franco-anglaise et déboucha sur la guerre des Sept-ans. La Guadeloupe fut prise par les anglais et en 1758,

Point-à-Pitre fut fondée.

En 1763, le traité de Paris fut un désastre pour lõempirecolonial français, elle conserva La Guadeloupe et la Martinique mais

perdit dõautresîles, et le Canada. En 1802, le traité dõAmiensrestitue à la France La Guadeloupe, la Martinique, Sainte-Lucie

mais conserve Trinidad.

En 1848, le sucre de canne cessedõ°treune denrée de luxe et le monopole des colonies, qui est concurrencée par la betterave .

Au XXème siècle, et plus exactement en 1911, les Antillais exigent un droit de serve militaire obligatoire . Au cours de la Grande

Guerre beaucoup furent tués. En 1946, les Antilles françaises se transforment en départements intégrés à la communauté

nationale .



Cõestle 28 juin 1635 que Duplessiset seshommes

débarquent à la Pointe allègre, à Sainte-Rose,

nom donné à la ville à la Restauration. En 1769,

sur ordre de Louis XV, la commune est découpée

en 18 quartiers dépendants des grandes

habitations sucrières. Aujourdõhui,cõestune

commune qui se tourne principalement vers la

mer. Les pêcheurs ont remplacé les agriculteurs .

Sur le port de pêche, se tiennent les bateaux

dõexcursionstouristiques et saintoises.

Lors de votre promenade en bateau dans le Grand

Cul-de-Sac Marin de Sainte-Rose, réserve de la

biosphère de lõarchipelguadeloupéen, qui se

compose de plusieurs îlets, sur lesquels il est

interdit dõaccoster, vous découvrirez trois types

dõ®cosyst¯mes: lagon, mangrove et forêt

marécageuse.

Si le temps consacré à votre navigation vous le

permet, vous croiserez les îlets Labiche, Caret, du

Carénagequi comprend lõ´letblanc apparu près du

port de pêche de Sainte-Rose après le cyclone

Hugo en 1989.

Ces îlets de sable blanc sont le royaume des

oiseaux, tels que les aigrettes, les hérons blancs

qui nõyont pas de prédateur.

Vous pourrez également descendre, en masque et

tuba, visiter lõ®pavedu catamaran de 20 mètres

qui gît en eau peu profonde. Elle est le royaume

de moult poissons. Il est aisé de filmer leur ballet

maritime avec votre camera 4K. Vous découvrirez

également de nombreux poissons sur la barrière

de corail .

Sur les fonds blancs, vous avez pied. Il est agréable desõybaigner. Votre navigation demande delõattention,

car en de nombreux endroits il y peu de fonds et des rochers affleurent dans le Grand Cul-de-SacMarin. Un

GPSremis lors de la location vous guidera et vous évitera dõ®chouersur les bas fonds. Avec les bateaux sans

permis, vous passerezun bon moment de détente et de découvertes, en toute liberté .

***

LAGOONLOCATIONðPort de pêche de Sainte-RoseðTél. 06 90 00 71 91 - www.lagoonlocation.com
- location de bateaux avec ou sanspermis

- GPSavec tracé défini fourni, et sa carte . Explications sur le fonctionnement du bateau et du GPS15 mn avant le départ

- tarif en 2019, à partir de 60 euros le ½ journée, 120 euros la journée (carburant inclus ðmoteurs 6 CV)

- petits bateaux pour 5 personnesmaximum

- loueur sérieux

http://www.lagoonlocation.com/


Le domaine agricole de Séverin, lõundes plus anciens de lõ´le,se

découvre dans un petit train qui vous conduit, en 35 minutes, tout

autour du domaine. Vouspourrez ainsi en admirer le paysageverdoyant.

Cette balade est commentée, et vous raconte lõhistoiredes familles, qui

furent tour à tour, propriétaires des lieux, et le nom des personnalités

qui y sont venus.

Elle fut rachetée en 1835 par un monsieur Séverin ; le domaine conserve

son nom. Cõ®taitalors une sucrerie, dont les pains de sucre étaient

envoyés en métropole . Ce fut, également, une conserverie dõananas

pendant plusieurs années.

La propriété fut transmise par sa tante, en 1928, à monsieur Henri

Marsolle, lõunedes anciennes famille de lõ´le. Ce dernier mit en place

une petite distillerie, une conserverie dõananas,et cejusquõen1970.

En 1980, il y a fait un élevage de ouassous, qui grandissaient dans les

bassinsde 100 mètres de long, de 25 mètres de large, et 1,20 mètres de

profondeur, remplis par simple gravitation des eaux de pluie . Il fallait 9

mois pour que les ouassousatteignent une taille adulte de 40 g.



Les Marsolle ont été rhumiers de père en fils depuis 1893. Ce savoir-

faire sõesttransmis sur 5 générations. Lõexploitationavait été confiée

ces dernières années à un gérant. Suite à des conflits avec lui, par

vengeance, ce dernier a détruit, début 2019, lõoutilde travail de la

distillerie . Vousne verrez donc plus la roue à aubes, et autres objets de

la distillerie, dont les alambics, le four de chauffeé. En 2019, ce sont

les dernières bouteilles de rhum au nom du domaine de Séverin qui sont

en vente. Cependant, vous pourrez continuer à acheter les produits du

domaine Marsolle : des sauces et confitures, du rhum et punchs

agricoles de Guadeloupe et Henri Marsolle, ainsi que des souvenirs de

lõ´le.

La visite de la propriété se poursuit par les jardins fleuris par May

Marsolle, qui y a fait planter de nombreuses espèces de plantes

exotiques. Vous découvrirez également une partie de lõhabitation

Joseph Marsolle, authentique maison créole de style coloniale du début

du 20ème siècle.

Dansle domaine, la case à Popo vous est présentée. Cõestun hommage

à lõunedes employées, Marie-Denise Aubertan dite « Popo » qui a

travaillé de 1950 à 1970 sur le domaine. Elle transportait de la bagasse,

sur sa tête, dans un panier à bagasse, depuis le moulin vers le four qui

chauffait lõalambic. Vous pourrez ouvrir les portes de la case et

découvrir son lieu de vie sommaire.



Ci-dessus  une partie de 

lõam®nagement dõune case

La case à «Popo » 
nõ®tait pas situ®e ¨ cet endroit 

¨ lõ®poque de son occupation

par Marie-Denise Aubertan, 

de 1950 à 1970. 



La belle maison créole de Monsieur MARSOLLE. Le haut de la demeure est réservée à des locations de courte-durée, et à des invité s de leur famille.

Le Domaine de Séverin ðCadet - 97115 Sainte-Rose

Tél. 0590 69 85 44 ðFax. 0590 69 84 21

www.ledomainedeseverin.fr ðfacebook/Domaine de Séverin - contact@ledomainedeseverin.fr ðdu lundi au samedi de 9 h à 17 h 00


























































































































































































